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RÉGLEMENTATION DU TRANSPORT ADAPTÉ



Version 2019
INTRODUCTION


Dans le but de rendre le voyage agréable, sécuritaire et opérable pour tous et chacun, Transport Adapté et Collectif L’Islet-Sud s’est doté d’une réglementation pour son service de transport collectif. En respectant ces consignes et en suivant les recommandations de ce présent document, vous serez en mesure de profiter et de faire profiter aux autres usagers le voyage.

Dans la mesure du possible, veuillez respecter ces consignes. Si advenait le cas où un usager viendrait à  en briser une, des mesures seraient prises dans le but d’arrêter le comportement de l’usager en question. La directrice peut en tout temps suspendre l’accès au transport collectif d’un utilisateur si des comportements inadéquats étaient observés. Une attention particulière est portée à tout comportement à caractère violent ou sexuel à bord des véhicules. Au-delà des mesures prises par la Direction (de TACLS), des recours au civil pourraient être pris selon le niveau de gravité de l’évènement. La directrice peut en tout temps suspendre l’accès au transport collectif d’un utilisateur si des comportements inadéquats étaient observés. Une attention particulière est portée à tout comportement à caractère violent ou sexuel à bord des véhicules.

À noter que certains règlements peuvent avoir été ajouter, modifier ou retirer sans préavis.

Sur ce, nous vous souhaitons un agréable voyage,

Transport Adapté et Collectif L’Islet-Sud

RÉGLEMENTATION



1. Accompagnement
Lors de votre admission au transport adapté, le type d'accompagnement vous sera demandé pour vos déplacements. Les informations sur l'accompagnateur sont requises lors de votre réservation.

· L'accompagnateur obligatoire
L'usager avec un statut d'accompagnateur obligatoire doit toujours se déplacer avec un accompagnateur.  L'accompagnateur doit être âgé d'au moins 14 ans et prêter une assistance physique durant le voyage. Si aucun accompagnateur n'est présent au moment de l'embarquement, l'usager se verra refuser le transport. 

· Enfants et responsabilité parentale
Si vous êtes un parent-usager, vous pouvez vous déplacer avec votre/vos enfant(s) de moins de 14 ans inscrit à votre dossier. 

· Chien-guide
Lors d'un déplacement, vous pouvez avoir recours à un chien-guide pour pallier à une limitation. En minibus, le chien doit être en laisse et aux pieds du maitre (usager).



· Animaux de compagnie
En tout temps, l'animal doit se trouver dans une cage ou un récipient fermé dûment conçu à cet effet. De plus, il doit se trouver sur les genoux ou au pied du maitre.
 
2. En cas d'accident

En cas d'accident lors d'un déplacement, Transport Adapté et Collectif L'Islet-Sud communiquera le plus rapidement possible avec la personne légalement responsable ou toute autre personne identifier au dossier de l'usager. Les aides à mobilité (marchette, fauteuil, etc.) seront récupérées et conservées jusqu'à temps que vous puissiez venir les chercher.
 
3. Se préparé au déplacement

Vous vous devez d'être prêt à l'embarquement à l'heure donné par le transporteur. Veuillez noter que le temps donné par le transporteur peut jouer de 10-15 minutes. De plus, si vous n'êtes pas présent ou prêt à l'embarquement, le chauffeur n'attendra pas. Un voyage en blanc vous sera donc facturé !
 
4. Devoir du chauffeur

Offrir et maintenir un transport en toute sécurité pour les usagers !
 
  
 
5. Consignes de sécurité

Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire en tout temps, tant pour le chauffeur que les passagers et leurs accompagnateurs. Il est défendu de manger et de boire à bord du véhicule. L'usage de tabac, drogues et alcool est strictement interdit à bord du véhicule. 
De tels comportements pourraient avoir des effets indésirables sur :
· La sécurité de l'usager;
· La sécurité, le confort et l'intégrité des autres usagers;
· La sécurité du chauffeur;
· L'intégrité du matériel roulant ou
· du déroulement normal de l'opération du transport.
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6. Admission

Pour avoir droit aux services du transport adaptés vous devrez en faire la demande au comité d’admission. Ceux-ci prendront en compte vos demandes ainsi que vos besoins et établiront à la suite d’une réunion, votre profil d’utilisateur du transport adapté. Certains documents seront nécessaire afin de démarrer et de finaliser votre demande. Pour toute autre question, veuillez communiquer avec nous par téléphone ou par courriel. 
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